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autorisant l'approbation des amendements à la convention du 3 septem
bre 1976 portant création de /Organisation internationale de télé
communications maritimes par satellites (INMARSAT) et des amen
dements à l'accord d'exploitation du 3 septembre 1976 relatif à l'Orga
nisation internationale de télécommunications maritimes par satellites
(INMARSAT).

Le Sénat a adopté, en première lecture, le projet de loi dont la teneur
suit :

Voir les numéros :

Sénat : 482 ( 1988-1989) et 18 ( 1989-1990).
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Article unique.

Est autorisée l'approbation des amendements à la convention du
3 septembre 1976 portant création de l'Organisation internationale de
télécommunications maritimes par satellites (INMARSAT) et des
amendements à l'accord d'exploitation du 3 septembre 1976 relatif à
l'Organisation internationale de télécommunications maritimes par
satellites (INMARSAT), adoptés à Londres le 16 octobre 1985 et dont
le texte est annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 8 novembre 1989.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.

( 1 ) Nota : voir le document annexé au n° 482 ( 1988-1989), Sénat .


